
Visite sur site
Une  visite  par  des  fonctionnaires  des  ministères  et  des
organismes de l’État, des représentants du promoteur ou des
consultants à l’emplacement d’une activité de recherche (par
ex. un site d’essai clinique) pour évaluer si le site est
entièrement  préparé  pour  la  protection  des  participants  à
l’essai, ainsi que pour la conduite sûre et réussie de l’essai
clinique.

https://toolbox.eupati.eu/glossary/visite-sur-site/?lang=fr

